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NEUF JOURS CHEZ UN TRAPPEUR

TERRAINs DE CHASSE

Paiiî les Hurons, comme parmi les
Iroquois, les Algonquins et autres tribus
qui occupaient jadis le sol de notre pays,
il n'y avait d'héritage fixe, bien déterumi-
né, qtue les terrains de chasse. Une jeune
fille apportait en dot à son mari un lac
01u une rivière, avec droit exclusif île
chasse et de pêche sur iceux. Ces iéri-
tages étaient sacrés. Jamais un chasseur
ne se serait permis d'empiéter sur le ter-
rain lt voisin, voire même d'un ennemi.
Se trouvait-il surpris par la faim, en plein
dléeert, il lui était permis d'aller prendre,
lis une trappe, la quantité de venaison
l'il lui fallait, mais sans gâter la peau le

l'muximal, et en laissanît sa carte à Sa Ma-
nière, soit sur une écorce le bouleau, soit
par une autre marque qui pouvait le faire
re(connallître.

Le respect dc la propriété d'autrui est
encore fortemient prononcé chez le peuple
huron. Il n'y a peut-être pas, à la Jeune-
Lorette, uune lleule tuaison qui ferme à
clef. Et cependant, aux jours de la plus
graîtmîle détresse, on n'entend jamais parler

bu mmoindre vol.
A la chasse, lès qu'un Indien a rencon-

tré la liste Oit le ærari/t ld'un orignal, il
lui suthit d'en faire le tour, sur ses ra-
quettes, pour en prendre possession. Nul
autre Indien ne croisera cette piste. Ren-
contre-t-il une cabane, à l'heure dlu repas
oui a a tombée <lui jour, il y entre pour
manger oi y dormir. S'il se sert les uts-
tensiles de cuisine, il remet tout dans le
mitêmtue ordre ; il reimettra aussi, sur le bûcher,
la quantité le bois qu'il aura consumée.

Depuis plusieurs années, les Canadiens
des environs île Québec font tîne rude con-
currence aux chasseurs indiens. Aussi,
notre faune, traquée en tous sens, dispa-
raît rapidement. Et les Indiens se plai-
gnent dui léfaut de boine foi, de respect
de leur droit des gens. A les enteîidre,
ios contpatriotes ne se gêlent pas d'enle-
ver martes, visons, castors ou loutres pris
aut piège ou à la trappe, non plus que
de dévaliser les cabanes momentanément
abandonnées, où ils ont trouvé refuge et
couvert. Ces hardis déprédateurs ont
provoqué la loi de protection sur le gi-
bier, qui pèse si lourdement sur l'Indien,
dont là chasse est la principale ressource.
Avant de protéger les animaux. on devrait
songer à protéger les hommes. Pour les
chasseumus canadiens, que la loi soit très-
sévère, je le veux bien mais qu'elle soit
d'une vigueur amoindrie pour le chasseur
indien, qui y perd des priviléges, des
droits anciens et l'exercice d'un état au-
quel son éducation domestique et sa na-
titre l'ont spécialement destiné.

A part les Canadhos, qui font la chasse
et tendent des trappes, il y a encore les
chasseurs amateurs, les me swurs, comme
les appellent les Indiens. Ceux-ci paient
luur coup de fusil au poids de l'or. Ils
ne chassent pas, ils assassinent leur bête,
qu'on amène droit devant eux. Et encore,
parfois, faudra-t-il affûter leur fusil.

Il y a de bons, de braves, d'intrépides
chasseurs parmi eux. Les officiers an-

glais, jatis, étaient assez souvent de pre-
iière force. Ceux-là auraient rougi de
surprendre l'orignal sur place, dans son
ravage, sans défense, sans issue. Volon-
tiers ils le faisaient relancer pour se don-
ner le mérite de le lasser à la course. Le
colonel iRhiodes, notre iNemrod canadien,
entr'autres, affectionnait les exploits de ce

aenr. Tepéraentcalme, froid, force
piq e assezraeant les chances et
les hasards, familier avec le climat, doi--

miaî ut la neige nmieux tque suîr l'édre-
dbon, l'<cil juste, la main sûre, avec des
tatimes éprouivées, il ne manquait ~jamnais
son coup. Le colonel Rhodles restera lé-
g endanire tdans le inonde des chasseurs.

Aussi généreux qu'habile chasseur, heu~-
rouix seuleme<nt de son succès, il uabandon.-
naiut bienveillamment sa proie à ses gtuides,
totujours dIes Ind<ients, bien entendlu. A
lii plaiîsir et l'honneur, àt eux les p<ro-
Iits, sanls comiptr qju'il lis pavait, en outre',

la rgetîmnt de< leurs peines. A prîopremei~nt
parler, il me t irait somn gibie'r q1u'à halles

d'or, qui passaient à travers le corps de
l'orignal ou du caribou pour tomber dans
l'escarcelle du guide indien.

Mais pour moi, qui porte un intérêt
tout particulier aux races indiennes, qui
me fais honneur d'être lié d'amitié avec
nos chefs hurons, (lui ai accepté le titre
honorifique de c/wo, sous le noi de A lat-
six/ori, et qui suis lier d'un tel suffrage,
je mue crois le droit de demander une pro-
tection toute spéciale à la lé'g-islature en
faveur dles Indiens chasseurs (le Lorette-
au détriment muême (le mes conpattriotes
canadiens, et au froissement des amateurs
anglais, tant galants hommes ou généreux
qu'ils puissent être.

A vous, Canadiens chasseurs, je dirai
" Vous êtes fils de cultivateurs ou d'ou-
vriers ; vous avez un état social, dont la
rétribution est quotidienne, régularisée
dans la grande organisationu; vous avez du
travail, vous pouvez compter sur un salaire,
vous avez (le quoi vivre et faire vivre vos
familles d'une fa(on sure, pour peu (Ie
vous soyez honnêtes travailleurs et indus-
trieux : eh bien !mes amis, vous aban-
donnez cette position, un gain iesuré,
calculé et certain, pour courir les ha-
sards ou les chances de la chasse, qui
sont la fortune unique d'autres hommes,
vos égaux, vos compatriotes, qui, eux,
n'ambitionnent rien sur vous. Vous
êtes dans votre droit ; mais il ne semble
que, renonçant à (les avantages sociaux
établis, pour vous lancer à la poursuite
(les animaux de la forêt ou du désert, vous
(levez respecter au moins les lois de la
forêt et du désert. Quand vous courez sur
les pistes d'un chasseur indien, vous avez
deux fois tort ; quand vous enlevez sou
gibier (le la trappe ou (lu piège, vous avez
encore deux fois tort ; quand vous pillez sa
cabane, vous êtes plus qu'un voleur, vous

pouvez être un assassin, car vous lui enle-
vez peut-être des moyens de subsistance
sur lesquels il avait droit de coi)ter."

Contre vous, chasseurs canadiens, les
chasseurs indiens méritent d'avoir une pro-
tection spéciale.

A vous, chasseurs amateurs, je dirai
" Vous vivez grandement, messieurs, dans
le luxe et l'abondance ; vous allez chasser
par délassement ou pour retremper, assez
souvent, une constitution trop saturée de
brandyou de vin de champagne. Vous
partez pour éviter de crever de bonne
chère ou (le liesse, n'est-ce pas cela ?

" Comiparez-vous donc à ces pauvres
Indiens, qui partent, avec deux ou trois
livres de sel, quelques charges de poudre
et de plomb, un f usil à l'épaule, une hache
à la ceinture, ne laissant souvent rien à la
maison !

'' Je sais (ue vous les payez bien, ces
braves Indiens, mais je sais aussi qu'ils
font admirablement le service. Avez-vous
jamais rencontré des serviteurs plus intel-
ligents, plus dévoués, plus vigoureux, plus
discrets, plus prêts à tout ? de vous le de-
mande.

" Ils vous mènent piller leur domaine,
pauvres grands enfants qui n'ont pas souci
du lendemaiiî

" Vous pillez hardiment, croyant leur
donner compensation par vos largesses.
Erreur !

Quand nos législateurs feront des lois
de chasse, vous serez là pour les dicter à
votre profit, peut-être aussi pour les i.s-
pirer. Avec vous viendront quelques
chasseurs canadiens.

"Chose étrange ! Jamîais un seul Indien
ne sera appelé dans nos comités pour don-
ner son opinion sur (les faits sur lesquels
il a la compétence la p)lus entière.

"L'Indien seul souffre des abus (le
chasse, et cependant il est le seul qu'on mie
consulte pas, lorsqu'il s'agit de les rèpri-
ier.

'Vous, chasseurs amiateurs, vous four-
nissez l'esprit (le la loi, et on appe)llera (les
chasseurs canadienis qui achèveront la dic-
tion ou la lettre de cette loi.

" Ces lois protégeront les lilaisirs des
uns, encourageront les envahissements (les
autres et condamneront àt la misère ou à la
faim ces pauvres Indiens qui n'ont eu rien
à dlire et (qui doiventt tout souffrir.

SIl nie faut pas vous laisser croire da-
vantage, a vouts, meissieuts les c'hasseurs-

amateurs (le Québec, que toute cette étendue
de terrain comprise au delà le six lieues
du Saint-Laurent, entre le lac Saint-dean
et les lauteurs it Saint-Maurice, forme
une espèce le parc anglais dont Vous pou-
vez régler la chasse à votre escient et pour
votre plus grand plaisir.

" Il y a des familles nombreuses qlui vi-
vent le cette chasse, et la vie de ces fi-
milles mérite plus le respect et d'attention
que vos plaisirs."

A vous, législateurs de Québec, je
lirai: Protégez les Indiens, parce que vous

vivez sur et à mîlêie leur liéritaue.
Si vous les placez sur un pied égal

avec les autres chasseurs, vous créez unte
injustice.

" Décrétez (les lois, qu'il n'existe plus
le tribus indiennes dans le pays, détruisez
leurs droits le coniune, enlevez-leur les
terrains qui leur ont été concédés, opérez-
i la division, faites de chacun d'eux des

citoyens comme nous, après leur avoir payé
une juste indemnité, et vos lois le chasse
cesseront <'être odieuses pour ces enfants
des bois nés chasseurs. Jusque-là, ces lois
ne sauraient être que tyranniques.

"I )u reste, la plupart des données sur
lesquelles ces lois ont été élaborées sont
fausses, et je me fais fort d'en fournir la
preuve.

" Qui vous forçait à passer une pareille
législation ? Avez-vous par devers vous des
plaintes ou des requêtes les chasseurs
indiens, les seuls, après tout, qui aient
droit à une protection dle chasse h

" Non !
" Quel 'revenu votre loi nouvelle doit-

elle rapporter à la Province b
" Rien !
" Vous payez cependant vos gardes-

chasses, qui ne peuvent suffire au quart <le
leur besogne, qui ne sauraient jamais faire
respecter la loi, lui, à part cela, protège
très-souvent les braconniers.

" Les indiens chasseurs, eux, souffrent
toi ujours.

Votre loi est-elle sage et juste ?
Il v a toutefois une loi possible et rai-

sonnable à passer. On pourrait accorder
aux Indiens le droit de chasse libre, et
exiger des chasseurs canadiens ou ama-
teurs qu'ils eussent à se pourvoir de per-
mis, tarifés à cinq oti dix piastres. Il y
aurait protection, alors, en faveur des In-
liens chasseurs de profession. Et puis, en

sus, le revenu des permis ou des amendes
couvrirait probablement le montant du
salaire ties employés, gardes-chasses ou
autres. Ne serait-ce pas mieux et plus
équitable ? Je le demande.

A. N. MONTPETIT.
(A continuer)

ENIGMES, CHARADES, PRO-
BLEMES, QUESTIONS, &c.

CHARADES
No. 13.

Mon premier touours vert, offre, dtans la cialeur.
t'ne miamre bienftisanite, un arbre protetceur;
Mon tout s'y étaltit.yfixe sa deut,-ure,
Et chante avec gaiete ses refrains à toute heure.
Mon second n'est <ln bruit, soventh armnonieux,
Quelqefois discordant, jamais silencieux
I est aussi, Parfois, unîe simple peiure
Du grain (Vue te Seigneur nous donne en nourriture.

V. 1'.
No. 14

Sel dtans mon premier
Nuit sanis sommeil à m1o111 tern d er.
cause du-tîirati on est mot entier.

N o. 15
Petit cube leau est mon premier
Moi second supporte mon e f
T'endre et ti'" est mtntroisièmt,
Et htors duailogis se fatiimonu îtuatiéitl.

A. D

MOT CARRÉ
No. 4

Mon premier fut créé le sixième jimr
ou ne petit avoir mon second sanis lui faire la cour
Saveur désarréable a itum troisième ;
La femme seule peut être imon quatrième.

A. D.

ANAGRAMME
No. 4-Quelle est, en anagramme, la réponse

à la question de Pilate à Jésus
id/ est teritas t V. P.

CURIOSITÉS
La ciriosité suiivante n'est par nuve, mais

doit l'trIe pour ut grand nombre de lecteurs
No. 7.-'u voygeur arrête cIez unc olon-

iu poliaceteauneprd le;ottes, il n'oit
1iti ;lx~iîsistx eo<<îme <oiuiil tn'avait

pas de change, celui-ci alla chez le bru/er pour
changer le billet. Etant de retour, il donnîta
sept piastres au voyageur et une paire le bottes,
les bottes étant de trois piastres. Peu de te m ps
après, le bro/ r vient lui rapporter son billet quli
n'était pas bon. Alors, le cordonnier prend le
mauvais billet et remet au ibro/ dix piastres
de bon cours. Combien le cordonnier perd-il ?

Cotmmtuiqu par
J. S. TaxinAv.

DlILEMME

NO. 1.-)1- G11U 1tiFON

Il s'éleva une gratnde dispute sur ulr e loi de
Zoroastre, qui défendait de manger du gritonît

Comment défendre le griion , disaient les
tis, si cet un animal n'existe pas ?

't Il faut bien qu'il existe, disaientt les autrs,
pilisque Zoroastre ne veut pas qu'on en iantge

On voulut les mettre d'accord cii leur di-
sait :

" S'il y a des griffons, n'en mangeons point
"S'il n'y en a point, nous cin mangerous cil-

core lîoins ;
" Par l', nous obéirons tous t Zoroastr.

aiPoN -Es Autx QuEtsTloN s tuPlî. LIES tANs LE
NO. 22 E aD' ' i'îN loN 'tUBLQUO e.'

ANAGRAMMES (G 1APHll ES
No. 19. Versailles. No. 31. T o1 Ci4e (Es-
No. 20. Palerme. pagne).
No. 21. Adrianople. No. 32.
No. 22. Pouein. No. 33. Sé ville
No. 23. Pontoise.
No. 24. Séville. No. 34.larod<.
No. 25. Louvain. No. 35. Troislivières.
No. 26. Gaète. No. 36. Constantinople
No. 27. Montréal. No. 37. rieste:
No. 28. Havre de GrâcesNo. 38. Aix-la-Chapelle
No. 29. Sédan. No. 39. Ierlin.
No. 30. Elvas (Portui- No. 4Q. Lagos.

gal).

N34. 9.-F.vB.
No. 10.3Fa7rriqui.

No. 11. I)39t-<lerlio.

No. 12.-Canov.

CURIoîsiTÉs. N . 6

Premaéire solution

Les voyageurs remplissent le vase de 3 litres et
le reversent dans celui le 5 ; ils remplisseut le
vase de 3 litres de nouveau, et versent 2 de ces
trois litres danls le vase de 5 îjour achever d le
remtplir. Ils reverstnt ces 5 litres <ains l'oit:,
et le litre qui restait dans le vase de 3 est imis
dans le vase de 5; etinfi, ils remplisse unt ue
dernière lois le vase 3, et le versent dans le vase
5. Il y a quatre litres d'eau dansle vase 5 et
quatre litres restetit dans l'outre.

Deiuièmc solution
La deuxième îunthode nécessite une opéra-

tion( de mois.
Ils remplissent le vase 5, versent 3 litres le

ces 5 dans le vase le 3 ; ils revesent ces 3 litres
dans l'outre, puis ils ietteit les deux litres qui
restent dans le vase 5 dans le vase 3, remplis-
sent le vase 5, et versent 1 de ces 5 litres dais
le vase 3 pour achever le le rernplir. Il reste
ainsi 4 litres dans le vase 5, et les trois litres
qui sont dans le vase 3 sont versés avec celui
qui reste dans l'outre.

RÉPoNsEs CONFORM Es REÇUES
Anagrammes :-Sur les 22. en a tonné t P. Delfaisse,

Montréal ; 7, L. A. Laurencelle. Montréal; 4, R. Fari-
bault ; 15, J. R. Peltier, Montréal ; 19. Ar. Peltier ;
7. il. F. Rousseau ; 17, J. A. La Ferrière, Berthier ;'22,Is. En. Lepage ; 16, J. F. P.. Mntréal ; 19, iR. tIlaiilton,
Montréal ; 17. F. X. E. Demers, St. sébastien ;2<. V.
P.. ; 1, 1B. E. Pelland ; 8, O. A. Bigaouette ; 17, Due Il.
Dolbec. .

charades :-10, 11, R. Faribault, l'Assomption ;mo. i,
W. B. Aird, jr., Montréal ; 9 et 12. J. R. Peltier ;9 et
12, Ar. Peltier; 9 et 12. It. F. R, 9, 1, 12, .1. A. La
Ferrière ; 9, 11, 12, Is. En. Lepage : 9, l. 1.. F. P. ;
9, 10. Il. 12, R. IHanilton ; 9, l1, 12, F. X. E. Demiers
9. 10. 12, B. E. P1elland ; 9, Stan. Labelle ; 12tlle il.
Dolbec'.

Curiosité, No. i :-Ang. (Goudron, Montréal : P. Pa-
quette, New-York; J. N. Doucet, Montréal ; B. E. Pel-
land ; J. S. Tremtblay, Maple Leaf ; Is. En. Lepage, J
Lacroix. V. P., stanl. Labeile, Ls. Richard.

-- La Société hiblique de Londres a distribué,
pendant l'année denière, 2,692,185exemlaires
de bibles et traités ri u eiix lle a dépesé
cet effet 5,281),375 fr. Depuis sa fondation,
la Société a seué -à travers le monde 76,432,723
exemplaires le livres religieux. A-t-elle con-
verti nun ntombre égal d'iiitdèles ? Il est permtis
d'emn clouter.

-A une venîte d'autographles faite dernière-
memnt à Lonidres, unîe lettre d'Olivier Cromtwell
a été venidue 20(0 fr. ;une lettre tic Charles 1er,
1,735 fr. ;unîe lettre de Marie Stuuart, 1,2501 fr. ;
une lettre <le Calvinu, 250 fi, ; et unme lettre d1e
Luthler, 350 fr. ;enftin unte lettre dle la reitne
Marie-Antointte, 650 fr., et uit volutme de< cr-
resp<ondan<e <le Nelsonu, 1,80< fr. On voit qtu'il
y a encore de paussionnlés tcollectionnueurs pour
les épaves dle l'hiistoire.

uL'M îusr Ei r1< ili-CIt. omm t cei nob1<1 le
visitetur tient à se rendtre comti<e de< tout <laits
les enîdroits q1u'il visite, et àu garde<r quelque. soit-
ventir dle soit voyag'e, il mie maanueura pas d'atller
insptecter les gran<ds étab<lissteents <le D)ubuîe,
Desanittls & Cic. <t d'empol«rter suit <de leurs b<eaux
chîalueaum aloi d< pouvoir <lire datns soit emt-
pre : "t <'<ici unt dles elchaeax dle la 1ma<isont la

plus <légan<lte tdu ('anîada, et oit l'onî vendt a meiil-
l<ur marîeli qule pa rtout a illeurs."
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